






 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE DE L’EXTRAIT DES 
DÉLIBÉRATIONS 
N°D02_300120 



 

 

COMMISSION CONSULTATIVE  
D'EXONÉRATION DES DROITS D'INSCRIPTION 

 

 

Composition 

La Commission d’exonération est composée de : 

• 4 assistant·e·s sociaux·ales du CROUS 
• Vice-président·e Étudiant·e (ou son·sa représentant·e) 
• 2 élu·e·s étudiant·e·s (CA ou CFVU) 
• 2 élu·e·s enseignant·e·s de la CFVU 
• Directeur·rice général·e délégué·e Formation (ou son·sa représentant·e) 

 

Présidence 

La Commission d’exonération est présidée par le·la Vice-président·e Formation et Vie étudiante ou 
son·sa représentant·e. 

 

Attributions 

La Commission d’exonération se prononce sur les demandes d’exonération qui ne sont pas de droit. 

Elle connaît également des demandes de remboursement des droits d’inscription d’étudiants 
souhaitant annuler leur inscription au début de l’année universitaire. 

Elle formule un avis sur les demandes d'exonération totale des droits d'inscription a posteriori. Cet avis 
repose sur les critères définis par le conseil d'administration. 

 

Mode de fonctionnement 

La Commission d’exonération se prononce sur les demandes dont elle est saisie au regard des critères 
votés par la CFVU puis le CA. 

Les dates de dépôt des dossiers sont fixées au : 1er octobre, 1er novembre et 1er décembre. 
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